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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 7, substituer aux mots :
 
« d’au moins 30 % »
 
les mots :
 
« de 20 % »
 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au taux :
 
« 40 % »
 
le taux :
 
« 30 % ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à aligner cette proposition de loi sur les objectifs fixés par l'exécutif.

Les premières années de la réindustrialisation entraîneront inévitablement un ralentissement dans la 
réduction de la consommation énergétique finale. Par conséquent, il semble plus réaliste de fixer 
des objectifs atteignables pour 2030, en revenant à un objectif de réduction de 20 %, puis pour 
2040, en visant un objectif de 30 %. Cela permettrait de consolider la réindustrialisation dans les 
années à venir, avant de promouvoir de manière plus ambitieuse la sobriété et l'efficacité 
énergétique.


